
	

Barrage du
Chapeauroux

Usine de pompage
turbinage

Barrage de 6 m sur le Chapeauroux

Tour de prise d’eau
constituée de 4 vannes

Barrage en
enrochement compacté
d’une hauteur de 50 m

Le Chapeauroux

L’Allier

Les installations du barrage de Naussac ont pour vocation de soutenir les étiages de l’Allier, et de 
la Loire moyenne en coordination avec le barrage de Villerest dans la Loire. Le maintien d’un débit 
minimum dans l’Allier et la Loire, en période de basses eaux, permet ainsi la satisfaction des 
différents usages de l’eau (irrigation, alimentation en eau potable, refroidissement des centrales 
nucléaires…) et des besoins des milieux naturels.
Le barrage de Naussac a été mis en service en 1983. Trois rivières participent à l’alimentation 
de la retenue : 
-  le Donozau, cours d’eau sur lequel est construit le barrage,
-  une dérivation, placée sur le cours d’eau du Chapeauroux, qui permet d’orienter l’eau vers la 

retenue via une galerie, tout en laissant un débit réservé dans le Chapeauroux,
- le pompage dans l’Allier, sous certaines conditions.

Le barrage sur le Chapeauroux, situé sur la commune d’Auroux (48) permet de dériver une 
partie des eaux de la rivière vers la retenue de Naussac, afin d’en compléter le remplissage. 
Cet ouvrage de 6 m de haut, mis en service en fin d’année 1981, était muni dès l’origine d’une 
passe à poissons, permettant la migration d’espèces tels que la truite.
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Bassin de la Loire

Périmètre EPTB

Barrage propriété 
de l'Etablissement

 Régions • Auvergne • Bourgogne • Centre •  
Languedoc-Roussillon • Limousin • Pays de la Loire• 
Rhône-Alpes   Départements • Allier • Ardèche 
• Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • 
Loire • Haute-Loire • Loire-Atlantique • Loiret • 
Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • 
Saône-et-Loire • Haute-Vienne  Villes et Agglos • 

Angers • Blois • Bourges • Châteauroux • Clermont 
Communauté • Joué-Lès-Tours • Limoges • Montlu-
çon • Nantes Métropole • Nevers • Orléans • Saint-
Etienne-Métropole • Saint-Nazaire • Le Grand Roanne 
• Saumur • Tours • Vichy • Vierzon   SICALA • Allier 
• Cher • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Haute-Loire 
• Loiret • Maine-et-Loire • Nièvre • Saône-et-Loire

Ces rôle et vocation conduisent l’Etablissement, en concertation 
étroite avec ses collectivités membres, à :
- Contribuer à assurer la cohérence des actions réalisées.
- Animer un réseau d’acteurs ligériens.
-  Assurer la maîtrise d’ouvrage d’opérations présentant un intérêt 

de bassin ou un caractère interrégional ou interdépartemental.

Un outil de solidarité au service des collectivités 
territoriales du bassin de la Loire
Créé en 1983, l’Etablissement public Loire est constitué de 
50 collectivités et groupements de collectivités : 7 régions, 
16 départements, 18 villes et agglomérations, 9 syndicats 
intercommunaux départementaux (SICALA).

Reconnu comme Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) 
en application de la loi Risques du 30 juillet 2003, il couvre une 
aire de 65 160 km2, des sources de la Loire (Mont-Gerbier de 
Joncs) à l’estuaire.

En application du principe de subsidiarité, l’Etablissement public 
Loire est fondé à intervenir, dès lors que ses collectivité membres 
ne peuvent le faire directement ou lui demandent de le faire, 
dans le respect de leurs propres compétences.  

Ses missions s’exercent actuellement dans 
3 principaux domaines 
     Le plan Loire grandeur nature, dont il est 

l’un des principaux acteurs à l’échelle du bassin, en 
particulier par les volets prévention des inondations et 
Recherche / Données / Information.

     L’exploitation des ressources en eau stratégiques 
de Naussac (soutien d’étiage de l’Allier et de la 
Loire) et Villerest (écrêtement de crues et soutien 
d’étiage de la Loire).

     L’appui à l’élaboration de Schémas d’aména-
gement et de gestion des eaux (SAGE), à 
la demande des Commissions locales de l’eau (CLE).

3 avenue Claude Guillemin
45061 Orléans Cedex 2

tél. 02 38 64 38 38
fax 02 38 64 35 35

direction@eptb-loire.fr

www.eptb-loire.fr

Réhabilitation
de la passe à poissons

Barrage
du Chapeauroux

L’Etablissement  
public Loire

Les collectivités membres
de l’Etablissement public Loire

Naussac
et ses ouvrages annexes

Le barrage du Chapeauroux

Le Chapeauroux, affluent rive gauche de l’Allier, est un cours d’eau salmonicole de première 
catégorie dont le peuplement est principalement composé de truites fario, ombres, goujons, 
vairons, loches franches, chabots et chevesnes.
Depuis l’effacement de certains obstacles à la migration sur l’Allier (barrage de St-Etienne du 
Vigan en 1998) et les opérations de repeuplement, le saumon atlantique est progressivement de 
retour à ce niveau du bassin et il est susceptible de migrer dans cette petite rivière.

La truite ne réalise pas une migra-
tion à proprement dit, elle se dé-
place vers l’amont afin de trouver 
un lieu calme pour se reproduire.

Peuplement piscicole 
du Chapeauroux

Les principaux grands migrateurs qui remontent l’Allier sont le saumon 
atlantique, les aloses, et l’anguille. Ils naissent en eau douce, rejoignent 
la mer pour grandir et reviennent en rivière pour se reproduire, excepté 
l’anguille qui suit le parcours inverse.

Truite fario Goujon Vairon Loche franche Chabot Chevesne Ombre



Contexte
de l’aménagement

La réhabilitation
de la passe à poissons

Dispositions  
environnementales

Mode opératoire

L’Etablissement public Loire a procédé à la réhabilitation de la passe à poissons du barrage du 
Chapeauroux, afin de rendre l’ouvrage franchissable à la montaison comme à la dévalaison pour les 
grands migrateurs, la précédente n’étant pas dimensionnée pour accueillir ces espèces.

La passe à poissons
La nouvelle passe, d’une longueur développée de 67 m, a été réa-
lisée en rive droite, en lieu et place de l’ancien équipement. Elle 
présente un changement de direction à mi-longueur ainsi qu’au 
niveau de l’entrée piscicole.
Elle est de même type que l’ancienne passe, avec des bassins suc-
cessifs à échancrure latérale et des orifices de fond permettant 
l’évolution des anguilles.
Un dispositif de piégeage y a également été prévu.  

Précautions lors du chantier
Les eaux du Chapeauroux sont classées en qualité bonne à très bonne.
Des précautions particulières ont été prises afin de limiter les impacts environnementaux du chantier et de 
se prémunir contre les risques de pollution, notamment :

-  mise en place de batardeaux, en amont et en aval de la zone de 
travaux,

-  traitement des eaux souterraines du chantier dans un bassin de dé-
cantation (départ de sédiments, laitance de béton…),

-  stockage des matériaux sur des zones les moins vulnérables au ruis-
sellement et les plus éloignées du cours d’eau, 

-  ouverture de la vanne de dérivation vers Naussac pour limiter le 
risque d’ennoiement du chantier en cas de crue du Chapeauroux.

Mesures de surveillance et de contrôle
Une surveillance des paramètres physico- chimiques de la qualité des 
eaux en amont et en aval de la zone de travaux a été assurée tout au 
long de la durée du chantier.
Les paramètres surveillés étaient : la température, l’oxygène, les 
nitrates, les matières en suspension et la turbidité.
La qualité initiale du milieu a été estimée à partir de l’analyse de la 
population d’invertébrés.
Les résultats d’analyses étaient communiqués régulièrement au ser-
vice de police de l’eau (Direction Départemental des Territoires) et à 
l’Office National de l’Eau et des Millieux Aquatiques.
Des mesures spécifiques, pouvant aller jusqu’à l’arrêt du chantier 
étaient prévues en cas de dépassement de seuils d’alerte mais aucun 
arrêt ponctuel du chantier n’a cependant été nécessaire. 

1 - Vidange de la retenue   
La vidange préalable aux travaux de réhabilitation 
de la passe à poissons a été effectuée conformé-
ment au protocole de vidange de l’ouvrage.  
    

2 - Dérivation des eaux   
Afin de réaliser les travaux de réhabilitation à sec, 
le cours d’eau du Chapeauroux a été dévié. Le 
bassin de dissipation existant en pied du barrage 
a été modifié afin de rediriger l’eau vers un chenal 
de dérivation creusé en rive gauche.
Différents passages busés ont également été 
aménagés afin que les engins de chantier puissent 
traverser la rivière.
Par ailleurs, un batardeau à l’aval de la zone de 
chantier a été construit afin de protéger l’aval de 
la rivière d’une éventuelle pollution. 

3 - Destruction de l’ancienne passe à poissons   
La 1 ère  étape du chantier a consisté à détruire l’ancienne passe à poissons, à évacuer les gravats, puis à élargir l’empla-
cement afin de pouvoir y implanter la nouvelle passe aux dimensions plus importantes.

4 - Construction des nouveaux équipements   
La nouvelle passe à poissons se compose ainsi d’un bassin amont de tranquillisation puis de 14 bassins successifs avec un 
bassin particulier permettant le changement de direction et le dernier bassin permettant la restitution dans le cours d’eau.  

Les seuils
Afin de diminuer la hauteur de chute à l’aval du canal Venturi (des-
tiné à mesurer le débit de la passe), deux seuils ont été construits.    
Ainsi, les hauteurs de chute entre le lit naturel de la rivière et 
l’aménagement restent faibles ; ce qui permet aux poissons remon-
tant d’atteindre le pied de la passe à poissons, puis de la franchir. 

Les travaux  
complémentaires

Une grille de protection sur l’ouvrage de dérivation des eaux vers la rete-
nue de Naussac sera posée lors des dévalaisons des espèces piscicoles afin 
d’empêcher la perte d’individus vers la retenue quand la dérivation des 
eaux sera active. Une potence a également été installée afin de faciliter la 
manutention des grilles.
Des travaux annexes ont été réalisés sur un autre ouvrage de l’aménage-
ment de Naussac au niveau de la prise d’eau sur l’Allier. Afin d’améliorer les 
conditions de franchissement par les poissons, un reprofilage de l’exutoire 
du dispositif de dévalaison du seuil de l’Allier a été entrepris.
Une vanne a été motorisée (vanne de débit complémentaire) afin d’être 
actionnable à distance et automatiquement en cas de problème pour assurer 
le débit réservé par la passe à poissons.

Ces travaux font échos aux nouvelles dispositions du SDAGE Loire-
Bretagne approuvé en fin d’année 2009 pour la période 2010-2015, 
concernant la réouverture des rivières aux poissons migrateurs. 
Cette disposition déclinée dans les textes réglementaires, impose 
à tout propriétaire d’ouvrage construit dans le lit d’un cours d’eau 
classé au titre de l’article L214-17 du code de l’environnement, 
de réaliser un ensemble de prescriptions permettant notamment 
d’assurer la protection des poissons migrateurs identifiés.

En reconnectant les secteurs aval du Chapeauroux et de l’Allier aux 
zones de frayères d’intérêt situé à l’amont de la retenue, l’Etablis-
sement public Loire s’inscrit dans une démarche cohérente conci-
liant les usages de l’eau à la préservation des milieux aquatiques et 
des espèces associées.

Procédure

Un dossier de déclaration des travaux, au titre du Code de 
l’environnement, a été déposé en Préfecture de la Lozère en mai 
2008. Un arrêté préfectoral a été pris le 29 juillet 2008.

Budget

Le montant total de l’opération s’est élevé à 539 710 € HT  
(645 493 € TTC), répartis entre deux financeurs :

   L’Agence de l’eau 
Loire-Bretagne

 69 % 443 403 €

    L’Etablissement 
public Loire  31 % 202 090 €

Calendrier

Mars-avril 2008 Consultation des entreprises

Début août 2008 Notification du marché

Mi-août 2008 Début des travaux

Printemps 2010 Fin des travaux

Réalisation

Maitre d’ouvrage Etablissement public Loire

Maître d’œuvre BRL Exploitation

Coordination sécurité SPS Lozère

Entreprise S.B.E.G

Tableau comparatif de l’ancienne  
et de la nouvelle passe à poissons

Nouvelle 
passe

Ancienne 
passe

Nombre de bassins (hors bassin amont 
de tranquillisation) 14 27

Hauteur de chute entre bassins 0,3 m 0,15 m

Longueur des bassins 3,5 m 1,8 m

Largeur des bassins 1,8 m 1,0 m

Hauteur des bassins 2,5 m ND

Profondeur d’eau moyenne  
pour le débit réservé* de 0,6 m3/s 1,75 m 1,40 m

Canal Venturi

Avant travaux Après travaux

Hauteur 
de chute 

importante

* Débit réservé : débit minimum 
à laisser dans la rivière quand 
la dérivation vers la retenue de 
Naussac est ouverte


